
Roumanie, Bulgarie et Serbie
Les 9 et 10 avril 2020 – veille COVID -19 – CAA 

En jaune les nouveautés par rapport au dernier bulletin ou points importants. 

1. Roumanie

2. Bulgarie

3. Serbie

1. Roumanie 

Contexte général (simplifié voir note SE associée)

L’état d’urgence a été prolongé d’un mois, donc jusqu’au 16 mai. 

Le pic de l’épidémie est estimé en première lecture entre le 20 avril et 1er mai. 

9 avril 10 avril

Cas confirmés 5 202 5 467 (+265)

Décès 229 257 (+27)

Quarantaines 
(lieux fermés 
dédiés)

25 586 25 226 (+28)

Surveillance à 
domicile / auto-
isolement

87 400 77 317 (-10 083)*

Tests cumulés 
(dont 1500 unités 
privés) 

51 802 55 430

* passage en « confinement normal » ou en quarantaine si non-respect de l’auto isolement

 350 dossiers pénaux ouverts,  dans  les dernières 24h :  9 246 amendes (20M RON)
pour non respects des conditions de circulation. 

 Ordonnance militaire 8 du 9/04 :  interdiction de l’exportation de plusieurs produits
agricoles, tels que le blé, l’orge, l’avoine, le maïs, le riz, la farine de blé, le soja, les
tournesols, l’huile, le sucre et les produits de boulangerie. 

o Elle  autorise  le  fonctionnement  normal  des  marchés  agroalimentaires  qui
seront ouverts à tout agriculteur muni d’un certificat de producteur et d’une
attestation  de  déplacement  dérogatoire.  Le  ministre  de  l’Agriculture  a
expliqué que les raisons ayant conduit à la prise de cette mesure étaient liées
au  «  risque  d’apparition  de  pénuries  ».  Les  autorités  souhaiteraient  ainsi
s’assurer de l’existence de stocks pour au moins 4 mois (Libertatea). 

https://www.libertatea.ro/stiri/ordonanta-nr-8-pe-toata-perioada-starii-de-urgenta-exportul-de-cereale-interzis-iar-pietele-agroalimentare-raman-deschise-2948989


o Une  autre  mesure  vise  la  suspension,  pendant  l’état  d’urgence  des
procédures de vente/achat de participations majoritaires par les entreprises
du Système énergétique national, quelle que soit leur forme de propriété.

o Le  personnel  des  maisons  de  retraite  et  autres  centres  accueillant  des
personnes vulnérables devra suivre des cycles de 14 jours d’isolement sur le
lieu de travail (ou lieu dédié prévu par l’employeur) et de 14 jours d’isolement
à domicile.

o L’ordonnance assouplit par ailleurs les conditions de déplacement au profit
des apiculteurs et des professionnels de la pêche, ainsi  que pour ceux qui
souhaitent acheter ou faire réparer leurs véhicules. Les travailleurs frontaliers
asymptomatiques ne sont pas soumis au confinement au domicile ou placés
en quarantaine.

o Le ministre a annoncé également la reconduction de la suspension des vols
commerciaux  à  destination  et  en  provenance  de  l’Espagne  pour  14  jours
supplémentaires  à  partir  du  14  avril.  Restent  possibles  les  vols
gouvernementaux,  humanitaires,  de  fret  et  de  courrier  ainsi  que  les  vols
charters transportant des travailleurs saisonniers (Agerpres).

 Suite  à  des  démissions  massives  de  personnels  hospitaliers  par  crainte  de
contamination ainsi que pour dénoncer le manque d’équipements de protection, le
président a annoncé des primes de 500€ pour les personnels soignants. 

 Ordonnance militaire 7 du 5/04 : fermeture de nouveaux vols directs (dont Autriche,
Belgique et Suisse), accord de départ des saisonniers agricoles dans des pays de l’UE
sous réserve de l’accord des pays de destination (via charters), clarifications sur les
transports  personnes  et  fret.  A  noter  que  la  France  ne  fait  pas  partie  des  pays
autorisant l’entrée des saisonniers sur son territoire (instruction du 6 avril). 

 Ordonnances militaires 5 et 6 le 31/03 : la n°5 pour reconduire l’interdiction des vols
vers l’Italie et la n°6 pour la mise en quarantaine (interdiction des entrées et sorties,
sauf approvisionnement) de certaines villes (Suceava et 8 communes limitrophes),
foyers importants de l’épidémie ;

 Ordonnance militaire 4 le 30/03 : flexibilité des sorties des personnes âgées pour
besoins médicaux et animaux entre 20h et 21h, isolement obligatoire pour certaines
catégories de personnes essentiels (énergie), le refus d’accueillir des patients devient
pénal, les chauffeurs roumains pourront choisir plusieurs options pour un isolement
lors  de  leur  période  de  repos  étant  considérés  comme  personnes  à  risques,
renforcement des mesures de dissuasion contre les contrevenants au confinement. 

 Renforcement  du  confinement  depuis  25/03 : Sortie  avec  auto  déclaration ;
Surveillance  électronique  des  personnes  placées  en  quarantaine  ou  isolement ;
l’armée vient renforcer la police pour la gestion sur le terrain ; pour les plus de 65 ans
sortie  entre  11h et  13h ;  Exception en plus  des  « classiques »  pour  don de sang,
l’activité agricole et le commerce de produits agroalimentaires.

https://www.agerpres.ro/social/2020/04/10/ordonanta-militara-nr-8-privind-masuri-de-prevenire-a-raspandirii-covid-19-a-intrat-in-vigoare--484820


 Depuis  le  21  mars,  seule  la  livraison  maison,  le  room-service  et  le  drive-in  sont
autorisées ;  fermeture  des  cabinets  dentaires  et  fermetures  dans  les  centres
commerciaux de tous les commerces autres qu’alimentaires et pharmacie (en dehors
des malls, les commerces peuvent rester ouverts) ; Les marchés restent ouverts (mais
certaines mairies ont demandé des fermetures). 

 Depuis  début  mars,  mise  en  place de quarantaines  pour  les  pays  en zone  rouge
(symptômes ne nécessitant d’hospitalisation ou proximité d’une personne infectée)
ou isolement à domicile 15 jours (voir tableau ci-dessus) personnes rentrant de zone
jaune.  Nb  la  France  est  passée  en  zone  rouge  le  25  mars).
http://cnscbt.ro/index.php/liste-zone-afectate-covid-19/1620-lista-zone-02-04-
2020/file

Restrictions aux frontières     : Depuis le 6/04, fermeture des vols à destinations des Etats Unis
et de plusieurs autres pays européens dont Belgique, Suisse et Autriche. Depuis le 25/03,
suspension des vols  avec la France  et l’Allemagne pour 15 jours (déjà fait  pour  Italie  et
Espagne). Interdiction d’entrée sur le territoire par les étrangers sauf dérogations. 

Restrictions maritimes et fluviales :  Depuis le 29/03-  Suppression de l’interdiction  d’accès
dans les ports (Mer Noire et Danube maritime) des navires en provenance des zones rouges
ou jaunes n’ayant pas effectué 14 jours de quarantaine. Accès permis au bord des navires
des personnes ayant un équipement de protection 

Création  de  5  couloirs  pour  le  transport  de  marchandise  à  travers  la  Roumanie :  Les
transporteurs internationaux des États membres de l'UE et non membres de l'UE ont cinq
couloirs disponibles (voir veille antérieure).

En Roumanie, les chauffeurs des véhicules d'au moins 2,4t ne sont pas soumis au régime
d'isolation à l'entrée sur le territoire, à l'exception de ceux qui ont des symptômes ; tous les
conducteurs de ce type de véhicule sont obligés avoir des équipements de protection et une
fiche qui atteste leur trajet ;

Problématiques spécifiques à l’agriculture et restauration 

Veille/ presse/BF et CAA

Inquiétudes sur la sécheresse, seconde année que le sud (céréalier) sera touché – question
des constations sur place en période de Covid

Débats en cours sur le plafonnement des marges pour les produits alimentaires. 

Le port de masques obligatoire dans 7 départements pour l’accès aux supermarchés. 

Balance commerciale 

Les exportations de la Roumanie ont augmenté de 2 % au cours des deux premiers mois de
l'année, à 11,6 Mds EUR, et les importations se sont élevées à 14,2 Mds EUR, en hausse de
2,9 %, entraînant un déficit commercial  de 2,59 Mds EUR, avec 171 M EUR de plus qu'à la
même période de 2019, a annoncé l'INS.

En février, les exportations se sont élevées à 5,94 Mds EUR, en hausse de seulement 0,8%, et
les importations à 7,21 Mds EUR, en hausse de 2,4%, le déficit commercial à 1,27 Md EUR.



Au cours des deux premiers mois, des poids importants dans la structure des exportations et
des importations ont été détenus par les machines et équipements de transport (48,6% pour
les exportations et 36,6% pour les importations) et les autres produits manufacturés (30,5%
pour les exportations et 29 respectivement). , 7% import).

La valeur des échanges de biens intra-UE27 était de 8,62 Mds EUR pour les expéditions et de
10,38 Mds EUR pour les livraisons, représentant 74,2% des exportations totales et 72,9% des
importations totales.

Les services vétérinaires sont impliqués dans la crise du Covid-19 en Roumanie

Depuis le début du mois de mars l’Agence Nationale pour la Santé Animale et la Sécurité
Alimentaire a montré sa volonté de mettre à disposition les équipements de l’Institut de
diagnostic et de santé animale et des laboratoires vétérinaires afin de pouvoir réaliser des
tests de dépistage du Covid-19. Depuis le 27 mars, sur la base d’un protocole conclus par
l’ANSVSA  et  l’Hôpital  Universitaire  d’Urgences  de  Bucarest,  près  de  2000  tests  ont  été
réalisés,  la  capacité  quotidienne  maximale  étant  de  300  tests.  Deux  laboratoires
supplémentaires commenceront à réaliser des tests à Satu Mare et Bistrita Nasaud. (Source  :
ANSVSA)

 Costel Alexe dément des informations concernant le déboisement illégal de la forêt de
Dobrovat

Le ministre de l’Environnement, de l’Eau et des Forêts, Costel Alexe, a démenti au cours
d’une visite les informations récemment apparues sur les réseaux sociaux concernant les
coupes  massives  d’arbres  dans  la  forêt  de  Dobrovat.  Il  dénonce  une  campagne  de
désinformation ciblée de dizaines de milliers  d’euros pour laquelle  des images de forêts
déboisées en Russie, des pâturages, et des images de parcs américains ont été utilisées en
désignant  la  forêt  de  Dobrovat.  Il  a  également  précisé  que  le  plan  selon  lequel  sont
organisées les coupes de la forêt  de Dobrovat  avait  été  approuvé et  signé en 2019 par
l’ancien ministre Denes, et que les interventions ayant eu lieu entre 2007 et 2020 avaient été
attribuées à la suite d’appels d’offre publics. Il a rappelé sa volonté de mettre un terme à
l’abattage illégal et de faire respecter le cadre juridique dans le domaine forestier. 

Pour rappel, Coestel Alexe a récemment fait durcir les sanctions pour décourager les coupes
illégales et a imposé la suspension des autorisations de toutes les entreprises qui pratiquent
de l’abattage illégal. (Source : Digi24)

2. Bulgarie 

Contexte général

Etat d’urgence nationale a été décrété le 13 mars pour 30 jours puis étendu jusqu’au 13 mai.

Au 10 avril,  618 cas ont été confirmés, dont 24 morts. 230 personnes sont hospitalisées,
dont 32 en soins intensifs. 

            Mesures d’ordre sanitaire

https://www.digi24.ro/stiri/actualitate/ministrul-mediului-sute-de-stiri-false-despre-padurea-dobrovat-au-inundat-retelele-sociale-in-doar-doua-saptamani-1289891?fbclid=IwAR3qSjHhS-B9fJriZtWOAw9E0S-XdV8ZR7dNGHAOCbvF0SmDy_49jFNYqlc
http://www.ansvsa.ro/blog/serviciile-veterinare-implicate-in-criza-de-coronavirus-din-romania/?fbclid=IwAR1QHdzrI_TFpdgzfZwckfcw9fDs9c11fTpxPJ-_JmkW6r74gmaazvQ5kYA


- Mise  en  place  d’un  système  informatique  national  « Virusafe »  de  lutte  contre
l’épidémie de Covid-19 avec un volet consolidé à destination des autorités et un volet
accessible au public. Chaque citoyen, depuis son portable, pourra y saisir ses données
de  santé :  si  son  état  de  santé  l’exige,  il  sera  contacté  par  un  médecin.
L’enregistrement sera volontaire, la géolocalisation pourra être activée en option. Le
nouveau dispositif est développé à l’instar de logiciels similaires utilisés en Corée du
Sud et  à  Singapour,  et  recueillera des  données personnelles,  exploitables dans  la
lutte contre le Covid-19.

- Contre ordre- plus d’obligation de porter des masques dans les lieux publics mais
forte recommandation.

. Etendues jusqu’au 12 avril
- Fermeture  de  tous  les  lieux  publics  hormis  supermarchés  et  pharmacies.

Positionnement des forces de l’ordre aux abords de ces magasins.
- Fermeture des crèches, écoles et universités. Mise en place de cours en ligne. 
- Fermeture des parcs, aires de jeux, terrains de sport (intérieurs ou extérieurs) à partir

du 21 mars.
Entre 8h30 et 10h30, les supermarchés et pharmacies seront ouverts uniquement
pour les personnes âgées de plus de 60 ans. 
Mise en place de restrictions sur les déplacements en dehors de chez soi. 

- Poursuites pénales pour les personnes ne respectant pas la quarantaine
- A partir  du  19  mars  à  minuit  et  jusqu’au  17  avril  inclus,  interdiction  temporaire

d’entrée en Bulgarie de tous les ressortissants de pays tiers. Des exceptions pourront
être faites pour les personnes résidant en Bulgarie. Transit autorisé.

- Traffic entre les capitales régionales interdit.
- Renforcement du programme national proposant des plats cuisinés aux personnes

dans le besoin (budget additionnel  de 5,1 M LEV, soit 2,6 M€, pour aider 50 000
personnes.)

- Le Parlement a reporté ses réunions après qu’un député a été testé positif au Covid.
Tous les députés seront également testés.

- Le gouvernement a approuvé un plan de dépenses supplémentaires au Ministère de
la Santé, qui sera financé par la collecte de dons. 

- 41 000 personnes bénéficieront d’une aide alimentaire, pour un poids total de 16 000
tonnes,  à  travers  une  campagne  de  l’Agence  d’Assistance  Sociale  et  de  la  Croix
Rouge.

 Restrictions aux frontières (voir bulletin transport)
- Les conducteurs bulgares arrivant de pays où des cas sont recensés sont tenus à une

quarantaine de 14 jours, mais sont autorisés à quitter le pays avant la fin de leur
quarantaine pour terminer des transports internationaux. Les règles sont différentes
pour les autres conducteurs, en fonction de leur nationalité et de leur pays d’origine.

- Fermeture de plusieurs points de passage avec la Roumanie. Le trafic de camions est
important dans les deux directions au checkpoint Vidin-Giurgiu.

- Suspension  de  tous  les  trains  internationaux.  Mise  en  place  de  couvre-feu  dans
certaines villes.



- La suspension des trains de passagers en provenance de Turquie, Grèce, Serbie et
Roumanie est prolongée au 12 avril. Pas de restrictions sur le fret.  

- Annulation de nombreux vols.

Les conducteurs de poids-lourds, nationaux de ou arrivant des pays les plus à risques dont la
France sont contraints de décharger leur camion et quitter la Bulgarie en moins de 24h.
La Roumanie impose maintenant un auto-isolement de 14j à tous les bulgares entrant sur le
territoire, hormis aux personnes traversant le pays et aux conducteurs. Le transit de camions
de la Bulgarie à la Moldavie ou l’Ukraine ne peut se faire que par le poste-frontière Danube
Bridge I à Rousse.
Fermeture du poste-frontière Zlatograd-Xanthi à la frontière avec la Grèce.
Des caméras thermiques ont été installées aux postes-frontière Kapitan Andreevo (frontière
turque) et Kapitan Petko Voivoda (frontière grecque).

Les postes-frontière de la ligne verte européenne sont les suivants : 
- Koulata, Kapitan Petko Voyvoda (principaux) et Ilinden (auxiliaire) avec la Grèce.
- Vidin et Rousse (principaux), et Oryahovo et Silistra (auxiliaires) avec la Roumanie. 
- Kalotina avec la Serbie.
- Gyueshevo avec la Macédoine du Nord. 
- Kapitan Andreevo avec la Turquie. 

Mesures transversales de soutien à l’économie

Le capital de la Banque de Développement Bulgare sera augmenté de 700 M LEV (3,6 M€),
dont  500 M LEV pour  garantir  des  prêts  aux  entreprises  et  200 M pour  des  prêts  sans
intérêts destinés aux personnes en congés non payés qui pourront ainsi obtenir un crédit de
1 500 LEV (767 €) sans intérêts chaque mois pendant 3, remboursable sous 10 ans.

L’état paiera pendant 3 mois 60% des salaires des employés des entreprises directement
concernées par les interdictions du Ministère de la santé et des entreprises pouvant justifier
d’une baisse de 20% des recettes par rapport à mars l’an dernier. L’employeur est contraint
de payer les 40% du salaire restant. La mesure vise à limiter les licenciements. La foresterie,
l’agriculture et la pêche ne sont pas concernées par le plan. 643 entreprises (sur plus de
3 000  éligibles)  ont  fait  une  demande  pour  ce  programme.  L’Etat  prendra  également  à
charge les cotisations sociales des employeurs.

L’Assemblée Nationale a voté pour une augmentation du déficit de 3,5 Mds LEV (1,8 Mds €)
et augmente le plafond de la dette du nouveau gouvernement de 10 Mds LEV (5,1 Mds €).

Mesures spécifiques au secteur agricole et agroalimentaire

Restauration

L’association des restaurants et cafés s’attend à ce que la moitié des entreprises fassent
faillite.  Son président,  Richard Alibegov,  comprend que le  plan schéma de maintien des
emplois 60/40 ne peut pas fonctionner en des temps où le secteur est à l’arrêt, mais suggère
qu’ils s’appliquent dans les trois mois suivants la réouverture des restaurants.



Travailleurs saisonniers

La Bulgarie a interdit l’accès à son territoire aux ressortissants de pays tiers, ainsi qu’aux
ressortissants  de  12  Etats  membres,  dont  la  France.  Plusieurs  exceptions  sont  faites,
notamment pour les travailleurs saisonniers en agriculture.

             Marchés de producteurs

Les marchés de producteurs seront rouverts. Des consignes ont été publiées pour préserver
la  santé  des  travailleurs  et  des  clients  sur  les  marchés  de  producteurs,  comme
l’élargissement des étals, la pose de barrières pour limiter les effets de foule, l’obligation
pour les vendeurs et acheteurs de porter des vêtements de protection et de respecter les
mesures d’hygiène et de désinfectants.

             Travaux agricoles

Les agriculteurs pourront accéder à leurs terres et se rendre sur les marchés pour vendre
leur production. Des mesures de protection doivent être prises sur les fermes d’élevage pour
protéger les employés.

Aides de minimis pour la viande de petits ruminants (ovins caprins)

Le Fonds National d’Agriculture (FNA) a approuvé un budget de 3,5 M LEV (1,8 M€) pour une
aide de minimis à  destination des abattoirs  qui  achètent  des agneaux et  chevreaux aux
agriculteurs répertoriés dans le registre de l’Agence bulgare pour la sécurité alimentaire. En
Bulgarie,  il  y  a  64  abattoirs  pour  petits  ruminants.  Chacun  d’entre  eux  pourra  recevoir
jusqu’à 200 000 € (pour trois années fiscales), à condition qu’il n’ait pas de dette envers le
FNA ou l’Etat et qu’il ne soit pas en faillite ou en procédure d’insolvabilité. L’aide s’adresse
aussi bien aux PME qu’aux grandes entreprises. 

Evolution des prix
De nombreux légumes sont touchés par l’augmentation des prix (21% pour les pommes de
terre, 45% pour l’ail, 15% pour le chou), mais certains prix diminuent tout de même (-4%
pour les tomates et _7% pour les concombres). Les prix des fruits ont également augmenté,
plus  particulièrement  celui  du  citron  (44%).  Le  prix  du  gingembre  a  doublé.  Les  autres
produits ont vu leurs prix légèrement augmenter (+5% pour le porc, +4% pour l’huile de
tournesol. 

3. Serbie 

- 2667 cas enregistrés – 66 décès 
- L'état d'urgence en Serbie a été déclaré le 15 mars
- Interdiction stricte de déplacements pour les personnes âgées de plus de 65 ans (70+

dans les zones rurales de moins de 5 000 habitants).
- Couvre-feu : Interdiction de déplacements pour tous de 17h00 à 5h00 tous les jours.
- Annonce de mesures économiques pour 5,2 Mds € soit 11% du PIB

Les nouvelles mesures en vigueur depuis le 22 mars :
• Le transport urbain dans tout le pays est suspendu. 



• Interdiction de travail de tous les locaux et points de vente dans les centres commerciaux,
à l'exception des supermarchés, des épiceries et des pharmacies.
• Interdiction de sortie dans les parcs et espaces publics pour les loisirs et les sports.
• Interdiction de rassemblement public dans un espace fermé - maximum 5 personnes.

Veille / presse : 

► Fonds européens : aide additionnelle de 101 M EUR de l’Union européenne 
La Serbie recevra une aide additionnelle de 101 M EUR de la part de l’Union européenne
dans  le  cadre  de  l’enveloppe  de  15,6  Mds  EUR  destinée  à  ses  « pays  partenaires ».
78,5 M EUR iront au programme d’aide économique et social, 15 M EUR serviront à couvrir
les frais de livraison d’urgence de matériel médical par voie aérienne et 7,5 M EUR à équiper
un laboratoire de production de tests de détection du coronavirus.

Les entreprises agroalimentaires commencent à manquer de personnel 
Le  PDG  de  Pekara  Pons  [pains  et  viennoiseries],  Aleksandar  Calovic,  a  annoncé  que
l’entreprise été affectée par la crise par une chute des ventes en magasin de 45 à 50% alors
que la demande de produits emballés augmente fortement. Des transferts de travailleurs
ont  été  effectués  pour  se  concentrer  sur  cette  branche,  permettant  ainsi  de  limiter  le
nombre de personnes en congé payé ou forcé. 

Le président de YUMIS [industrie agroalimentaire diversifiée], Mile Kocic, a annoncé qu’un
manque de personnel avait contraint l’entreprise à mettre en place un système d’emprunt
de  travailleurs  à  des  entreprises  dont  l’activité  est  fortement  réduite.  Les  exportations
permettent à l’entreprise de faire entrer des liquidités et aucun problème n’est rencontré à
présent. Des solutions pour dans 3 ou 4 mois sont déjà recherchées en raison de l’activité
d’exportation et de la nécessité de collecter les paiements en 60 à 100 jours. 

Mars 2020 – Interdiction de l’exportation de certains produits 
Il a été décidé l’interdiction temporaire de l’exportation de certains produits pour limiter le
risque  de  pénurie  dans  le  pays  pendant  l’épidémie  de  Covid-19.  Sont  ainsi  interdits  à
l’export,  les produits  suivants  :  semence et huile  de tournesol,  mélasse de betteraves à
sucre, levures, désinfectants (savons, détergents, javel, alcool) et équipements de protection
(gants, masques, lunettes…), ainsi que les mouchoirs en papier. 

Mise en place d’une plateforme pour la vente des produits agricoles

Le ministre de l'Agriculture Branislav Nedimovic annoncé la mise en place prochaine d’une
plateforme de mise en relation entre les vendeurs, les acheteurs de produits agricole et
toute personne prête à livrer des marchandises qui ne sont pas disponibles actuellement car
les  marchés  ont  fermé  à  cause  de  la  pandémie  de  COVID-19.  La  plateforme  signalera
également les espaces de stockage avec de l'espace libre. 


